2.9. ANNEXE 2


Fiche 2.9. Annexe 2 - Proposition d’Accord cadre pour la création et la mise en œuvre d’une plateforme interactive d’échange d’information, pour le réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des états membres de la Commission de l’Océan Indien (COI) et le fonctionnement de ce réseau 


ACCORD CADRE POUR LA CRÉATION ET LA MISE EN ŒUVRE D’UNE PLATEFORME INTERACTIVE D’ÉCHANGE D’INFORMATION, POUR LE RÉSEAU DES LABORATOIRES OFFICIELS DE CONTRÔLE DES PRODUITS ALIMENTAIRES DES ÉTATS MEMBRES DE LA COMMISSION DE L’OCÉAN INDIEN (COI) ET LE FONCTIONNEMENT DE CE RÉSEAU.

PRÉAMBULE
Les Etats Membres de la Commission de l’Océan Indien (COI) représentés par :
<liste des signataires>

et la Commission de l’Océan Indien (COI) représentée par :
<liste des signataires>


considérant ce qui suit :
A. Le Plan de Développement Stratégique de la Commission de l’Océan Indien, 2023-2033, définit plusieurs axes stratégiques avec leurs objectifs spécifiques associés, proposant ainsi un cadre précis pour la coopération des états membres de la COI, et notamment : 
· sous l’axe 1 « Une Indianocéanie de résilience, de paix et de sécurité », l’objectif spécifique 1 (OS1) qui vise à « promouvoir la stabilité politique et la bonne gouvernance au sein de la région comme zone de paix et de la région avec le reste du monde, œuvrer à sa sécurité et garantir le dialogue interétatique » ;
· sous l’axe 2 « une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant », l’objectif spécifique 3 (OS3) « Accompagner l’émergence d’un espace économique et commercial mieux connecté et mieux intégré autour de grandes chaines de valeur et des accords commerciaux » ; et
· sous l’axe 3 « Une Indianocéanie d’épanouissement humain et inclusive », l’objectif spécifique 5 (OS5) « Investir dans la santé, l’éducation et la formation, les sciences et la culture au bénéfice de l’épanouissement socioéconomique des population » .
B. Le déploiement de capacités d’analyse alimentaires destinées à fournir une information fiable aux consommateurs, gouvernements et opérateurs économiques en matière de conformité des produits alimentaires aux exigences sanitaires et phytosanitaires, contribue aux objectifs spécifiques précités.
C. Une infrastructure de laboratoires d’analyses alimentaires capable de certifier l’innocuité des produits alimentaires est un des éléments constitutifs essentiel de tout dispositif de contrôle officiel destiné à protéger la santé des consommateurs.
D. Une infrastructure de laboratoires d’analyses alimentaires capable de certifier l’innocuité des produits alimentaires est indispensable pour permettre aux acteurs du marché de démontrer que leurs produits sont conformes aux exigences sanitaires et phytosanitaires – réglementaires ou normatives - des marchés où ces produits sont mis en circulation. Cela contribue à faciliter les échanges commerciaux et le développement de chaînes de valeur agroalimentaires.
E. Des experts nationaux représentant les Comores et les principaux laboratoires officiels de Madagascar, Maurice et Seychelles se sont réunis du 14 au 16 juin 2023 à Port Louis, en un atelier régional, au cours duquel :
· ils ont appelé les autorités des États membres de la COI à reconnaitre l’existence d’un réseau des laboratoires officiels dans la région et de son utilité en termes de services publiques (sécurité des aliments, protection des consommateur, soutien au développement économique et à l’agriculture et facilitation du commerce) ;
· ils ont indiqué que cela pourrait faciliter la mobilisation des financements adéquats et que le réseau pourrait fonctionner en coopération avec le réseau « Sega One Health », permettant ainsi une complémentarité d’actions indispensable pour la sécurité des consommateurs de la région ;
· ils ont indiqué que disposer d’un cadre officiel pour ce réseau de laboratoires d’analyses alimentaires, permettrait aux fonctionnaires concernés, travaillant dans ces laboratoires publics, de s’impliquer plus naturellement dans les nombreuses activités qu’ils ont appelées de leurs vœux, et en particulier pour :
i. La tenue de réunions plénières annuelles destinées à définir et à piloter la mise en œuvre de la politique régionale de laboratoires.
ii. La création/animation d’un site internet et d’une base de données interactive sur les capacités d’analyse disponibles au niveau régional (équipement, personnel, consommables, etc.). Cela devra être géré par un/des animateur/s choisis parmi les laboratoires membres du réseau.
iii. La création/entretien d’un site de recueil de tutoriels techniques, lié à un mécanisme de recensement des compétences techniques disponibles et d’un programme de formation à l’échelle régional destiné à les renforcer. Cela devrait idéalement être couplé aux réseaux de laboratoires existant dans d’autres régions, comme par exemple celui des laboratoires de référence de l’Union européenne ou le réseau des laboratoires de référence de l’ASEAN.
iv. L’organisation de sessions techniques et de formations en visio-conférence régulièrement sur les principales orientations de la politique régionale de laboratoires.
v. L’animation d’un mécanisme d’échange de personnel scientifique en vue de former les bases d’un processus de reconnaissance mutuelle.
vi. La mise en œuvre d’un mécanisme d’achats groupés : équipements, consommables, service de maintenance, participation à des essais d’aptitudes, etc.
vii. La mise à disposition des membres du réseau d’une expertise pointue sur des domaines prioritaires – chaque membre du réseau pouvant être désigné comme centre d’excellence ou de référence pour quelques analyses en particulier et donc susceptible à terme non seulement de fournir un service d’analyse, mais aussi de former les collègues dans la région.
viii. La tenue de consultations d’experts capables d’émettre des avis sur des questions techniques en lien avec le déploiement d’autres composantes de la politique régionale de sécurité sanitaire et notamment en lien avec le développement d’une capacité en analyse des risques susceptible d’opérer en collaboration avec des institutions équivalente à l’international.
ix. Permettre au réseau d’être informé des alertes sanitaires qui concernent la région, de manière que les laboratoires du réseau puissent se préparer à offrir une réponse concertée aux crises qui pourraient en découler.
x. Toute activité contribuant à une convergence des méthodes de travail en matière d’analyses alimentaires et une reconnaissance mutuelle des compétences dispersées dans la région.
F. …
sont convenus d’adopter  le présent accord cadre .

ARTICLE 1 : OBJET
(1.1) Le présent accord cadre précise les objectifs, éléments constitutifs essentiels, ainsi que les principes de participation, de fonctionnement et de financement de la plateforme interactive d’échange d’information du réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des états de l’Océan Indien constitué.

ARTICLE 2 : DÉFINITIONS
Aux fins du présent accord cadre, on entend par :
(2.1) Analyses alimentaires :	la mise en œuvre de méthodes d’analyses physico-chimiques ou microbiologiques en laboratoires et destinées à établir le degré d’innocuité des produits alimentaires.
(2.2) Innocuité des produits alimentaires :	la situation dans laquelle, grâce à des mesures appropriées, la consommation d'eau, d'autres boissons ou d'aliments ne présente aucun risque connu pour la population humaine ou animale.
(2.3) Laboratoire d’analyses alimentaires :	un laboratoire réalisant des analyses destinées à déterminer la conformité aux exigences réglementaires et normatives relatives à l’innocuité des produits alimentaires.
(2.4) Membres :	les laboratoires membres du réseau.
(2.5) Plateforme :	l’ensemble des dispositifs et méthodologies mis à disposition des membres du réseau pour échanger des informations, telles que des bases de données, des espaces de travail partagés, sites internet ou applications basées sur le Web.
(2.6) Produits alimentaires :	les aliments, l’eau et autres boissons à destination de l’alimentation humaine ou animale.
(2.7) Réseau :	le réseau constitué par les laboratoires d’analyses alimentaires ayant souhaité se fédérer pour participer à la plateforme, répondants au descriptif de l’article (5.1) et indiqués en Annexe I du présent accord.
(2.8) …

ARTICLE 3 : OBJECTIFS
(3.1) L’objectif général de la plateforme est de faciliter l’émergence et le maintien d’une infrastructure de laboratoires d’analyses alimentaires reconnue au niveau international comme ayant les compétences de fournir des résultats d’analyse fiables en ce qui concerne l’origine des produits alimentaires, la composition des produits alimentaires, la microbiologie alimentaire ainsi que les analyses des pesticides, des substances phytopharmaceutiques, des contaminants, des additifs, des matériaux en contacts des produits alimentaires et des organismes génétiquement modifiés.
(3.2) Les objectifs spécifiques de la plateforme sont de :
a. Faciliter la communication entre les membres du réseau sur tous les sujets susceptibles de participer à l’atteinte de l’objectif général ci-dessus ;
b. Faciliter l’accréditation des laboratoires du réseau suivant les normes internationales applicables (ISO 17025 :2017, ISO 17043 :2023, etc.) ;
c. Faciliter l’accès des membres à des informations techniques (bibliothèques de normes sur les méthodes d’analyse, le management de la qualité, etc.), des équipements et consommables (standards, matériaux de référence, gaz, solvants, etc.) en favorisant les achats groupés et services (maintenance, conseil, formation, information, audits, certification, essais d’aptitude, essais inter-laboratoires, etc.) leur permettant de développer et maintenir leurs capacités d’analyses ;
d. Mettre à disposition des membres du réseau toute information susceptible de faciliter le développement de compétences et de capacités d’analyses alimentaires fiables ;
e. Faciliter la coopération et le partage de compétences et de capacités entre les membres du réseau ;
f. Encourager la coopération des membres du réseau avec d’autres réseaux de laboratoires, la communauté scientifique internationale et faciliter la participation des membres aux réunions des institutions internationales (ISO, FAO, OMS) et régionales (COMESA, SADC, ASEAN) œuvrant pour le progrès dans le domaine du contrôle de l’innocuité des produits alimentaires ; 
g. Diffuser des informations auprès du public, des entreprises, des consommateurs et des autorités sur les actualités et réalisations du réseau, ses compétences et capacités, les offres de services, les offres de formations, les projets en cours et à venir, les opportunités de partenariats, les recherches de compétences, les appels d’offres, et toute information dont la diffusion est jugée utile par les membres du réseau.
h. …

ARTICLE 4 : ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA PLATEFORME
La plateforme est constituée à minima des dispositifs reliés et interdépendants suivants :
(4.1) Une base de données réunissant toutes les informations que les membres du réseau souhaitent partager et utiliser dans le but d’atteindre les objectifs définis au présent accord. Cette base de données pourra être constituée de plusieurs sections, disposant de conditions restreintes d’accès en fonction des degrés de confidentialité établis par les membres du réseau. Ces sections porteront à minima sur les points suivants :
a. Les méthodes d’analyses maîtrisées par chaque laboratoire et équipements nécessaires à leur mise en œuvre, dans le but que tous les membres du réseau soient informés des capacités opérationnelles de leurs pairs ;
b. Les standards et matériaux de références disponibles chez les membres du réseau ;
c. Les principaux experts qualifiés pour la mise en œuvre des analyses listées, ainsi que leur CV donnant une description de leur qualifications et compétences ;
d. Les bibliothèques de normes, de tutoriels techniques et autres outils didactiques nécessaires au développement et maintien des compétences en analyses alimentaires dans la région ;
e. Les avis scientifiques et techniques émis par les experts du réseau lorsque ces derniers sont sollicités par la Commission de l’Océan Indien ou un de ses états membres.
(4.2) Un espace partagé dans lequel seront conservés les rapports d’activité et principaux actes et décisions des membres sur l’organisation du réseau, ainsi que les rapports des principales réunions d’experts, ateliers et séminaires qui seront organisés à son initiative.
(4.3) Un site internet servant de portail de communication au service des membres du réseau et auprès du public extérieur, et dont l’administration sera confiée aux membres du réseau suivant les dispositions fixées par eux.

ARTICLE 5 : PRINCIPES DE PARTICIPATION
La participation à la plateforme est volontaire et répond aux principes suivants :
(5.1) Les participants à la plateforme sont des laboratoires officiels désignés par les Etats membres de la COI et des laboratoires privés établis dans la région de la COI et travaillant en délégation de services public pour des missions d’analyses alimentaires pour le compte des Etats membres de la COI.
(5.2) Les participants à la plateforme sont libres de divulguer aux autres membres les informations qui leur paraissent pertinentes sur leurs capacités techniques : méthodes d’analyse maîtrisées, CV d’experts, accréditations, équipement disponible.
(5.3) Les participants à la plateforme sont libres de quitter la plateforme à tout moment.
(5.4) Les participants à la plateforme sont listés en Annexe I du présent accord.

ARTICLE 6 : PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT
Le fonctionnement de la plateforme est basé sur la coopération volontaire entre les laboratoires du réseau et répond aux principes suivants :
(6.1) Partage des informations et données fournies par les participants :
a. Les informations et données mises à disposition de la plateforme et donc du réseau, seront utilisées pour mettre en évidence les capacités d’analyses disponibles dans la région et pourront donc être rendues publiques notamment par le biais du site internet de la plateforme ;
b. Les données et informations mises à disposition par les membres du réseau restent la propriété de chaque laboratoire (membre) qui les met à disposition sur la plateforme. Chaque membre en vérifie la fiabilité et est responsable de leur mise à jour. Ainsi, par exemple, si une capacité d’analyse est momentanément indisponible, le laboratoire concerné en informe les autres membres du réseau et le mentionne sur la plateforme ;
c. Les membres sont responsables de renseigner individuellement la plateforme avec les informations dont la nature a été décidée conjointement ;
d. Les membres décident conjointement des catégories d’informations et de données à partager sur la plateforme, dont celles qui sont visibles sur le site web et s’accordent sur la présentation de ces informations ;
e. Les membres décident conjointement des critères de confidentialité et mesures de sécurité des données partagées à appliquer ;
f. …
(6.2) Administration de la plateforme :
a. Les membres désignent un point de contact par lequel toutes les communications relatives à l’administration de la plateforme seront effectuées et fournissent une adresse électronique et un numéro de téléphone pour ce point de contact ;
b. Les points de contact se réunissent régulièrement en assemblée générale pour décider des modalités d’administration de la plateforme, des dispositions à adopter pour son fonctionnement, et notamment à quelle fréquence les membres se relayent pour prendre la responsabilité de l’administration de la plateforme.
c. Les termes de référence de l’assemblée générale sont en Annexe II du présent accord.
d. Les membres décident conjointement quels outils doivent être mis en œuvre pour assurer une administration efficace de la plateforme. Ces dispositifs peuvent être des guides utilisateurs de la plateforme, des actions de formation aux membres, des tutoriels, le recours au service de tiers pouvant intervenir pour le compte de la communauté des membres du réseau ;
e. Les membres décident conjointement quels services doivent être mis en place pour l’administration de la plateforme et notamment faciliter le dépôt d’information, sa mise en forme, sa mise à jour, son traitement et l’utilisation qui en est faite par le réseau ;
f. Les membres décident conjointement des procédures à suivre pour administrer le budget de la plateforme et rendre compte aux partie prenantes concernées.
g. …
(6.3) Services aux membres :
a. Les membres décident conjointement de quels services doivent être mis à disposition du réseau. Il peut s’agir par exemple de formations réalisées par les membres eux-mêmes ou par des tiers, des négociations menées pour le compte des membres du réseau pour réaliser des commandes groupées de consommables et de matériels, ainsi que l’achat de services (essais d’aptitudes, audits externes, voyages d’études, développement informatiques, actions de communication, etc.).
b. Les membres établissent un plan d’action pluriannuel sur les actions à mener pour développer les capacités du réseau et la mobilisation des services requis pour y parvenir.
c. Le membre responsable de l’administration de la plateforme prépare le rapport annuel décrivant la nature des services rendus aux membres et points marquants pendant l’année écoulée.
d. …
(6.4) Services aux tiers :
a. Les membres décident conjointement de quels services peuvent être mis à disposition de tiers par la plateforme. Par exemple, quelles informations techniques sont mises en ligne sur le site internet, quelles formations sont organisées à destination des laboratoires privés en utilisant les ressources matérielles et humaines des membres, etc. ;
b. Les membres décident conjointement quels services doivent être facturés aux tiers, à quels tarifs et suivant quelles modalités ;
c. …

ARTICLE 7 : PRINCIPES DE FINANCEMENT
Le financement de la plateforme est assuré par différentes sources dont :
(7.1) Les membres du réseau qui mettent le temps de travail de leur personnel au service de la communauté notamment en mettant à jour les bases de données, en abondant à l’espace partagé, en renseignant le site internet et en participant aux activités du réseau :
a. Participation aux réunions nécessaires à l’administration de la plateforme ;
b. Participation aux formations, essais d’aptitude et essais inter-laboratoires organisés par le réseau ;
c. Intervention comme expert-es auprès d’autres membres du réseau, ou comme formateur dans le cadre d’actions de formation organisées par le réseau ;
d. …
(7.2) Les mécanismes de financement décidés conjointement par les membres du réseau, qui peuvent prendre la forme de dotations par les membres eux-mêmes, de dotations et de mise à disposition de personnel par les gouvernements dont dépendent les membres du réseau, de mécanismes de coopération institutionnelle, et de tout autres dispositifs considérés comme pertinents par les participants à la plateforme et les gouvernements des Etats Membres de la COI.
(7.3) …




Fait à…………… le …………….. 2025

	M…………………………………(nom)
……………………………………(Titre)
……………………………………(entité)
Pour les Comores

	M…………………………………(nom)
……………………………………(Titre)
……………………………………(entité)
Pour Madagascar

	M…………………………………(nom)
……………………………………(Titre)
……………………………………(entité)
Pour Maurice

	M…………………………………(nom)
……………………………………(Titre)
……………………………………(entité)
Pour Seychelles

	M…………………………………(nom)
……………………………………(Titre)
……………………………………(entité)
Pour la France/Réunion
	M…………………………………(nom)
……………………………………(Titre)
……………………………………(entité)
Pour le Secrétariat général de la COI





ANNEXE I : PARTICIPANTS AU RÉSEAU DES LABORATOIRES OFFICIELS DE CONTRÔLE DES PRODUITS ALIMENTAIRES DES ÉTATS DE L’OCÉAN INDIEN

	Pays
	Institution
	Personne contact

	Comores
	Institut National de Recherche pour l’Agriculture, la Pêche et l’Environnement (INRAPE)
	M. Abdoou Azali HAMZA
Directeur général
abdouazalihamza@gmail.com
abdouazalihamza19@gmail.com
+269 443 40 26 / 341 40 26

	Madagascar
	[bookmark: _Hlk146119592]Institut Pasteur de Madagascar
Laboratoire d’hygiène des aliments et de l’environnement (LHAE)
	[bookmark: _Hlk146119621]Mme. Dr. Alexandra BASTARAUD
abastaraud@pasteur.mg
+261 32 28 62 971

	Madagascar
	[bookmark: _Hlk135146385]Laboratoire des services de la quarantaine
Ministère de l'Agriculture et de l’Élevage
	Mme. Verosoanandraina LANTOARIMAKA
Lanto.julien@yahoo.fr 

	Madagascar
	[bookmark: _Hlk135146665]Laboratoire de phytopathologie
Ministère de l'Agriculture et de l’Élevage
	Mme. Lovaniaina Dinanirina ANDRIAMIARISOA
Andriamiarisoa.dinah@gmail.com
+261 34 85 203 66

	Madagascar
	Laboratoire de phytopharmacie,
Ministère de l'Agriculture et de l’Élevage
	M. Jonah ANDRIAMAMPIONONA
Lalanirina.jonah@gmail.com
+261 34 87 006 84

	Madagascar
	Laboratoire de Diagnostic Vétérinaire,
Ministère de l'Agriculture et de l’Élevage
	[bookmark: _Hlk146119883]Dr Toky Nantenaina RAMILIJOHN
tokynante@yahoo.fr
+261 34 05 810 63

	Madagascar
	[bookmark: _Hlk135146113]Centre Technique Horticole de Tamatave
(CTHT)
	Christophe ANDREAS
Ctht.madagascar@gmail.com
+261 34 01 241 83

	Maurice
	[bookmark: _Hlk135147563]Laboratoire de la santé
Government Analyst Division (GAD)
National Laboratories Complex
	M. Dr. Vishal GOURY 
vgoury@govmu.org
+230 57 62 91 74

	Maurice
	Food and Agricultural Research Extension Institute (FAREI)
	M. Dr. Sanjay Kumar BEEDASSY
sbeedassy@farei.mu
skbeedassy@gmail.com
+230 58 02 04 07

	Maurice
	Food Technology Laboratory (FTL)
Agricultural Services
Ministry of Agro-Industry and Food Security (MAIFS)
	Mme. Hemlata DOWLUT
hdowlut@govmu.org
+230 57 65 93 30
Mme. Dr. Shalini A. NEELIAH
sneeliah@govmu.org / saneeliah@gmail.com 

	Maurice
	Veterinary Laboratory (VL)
Ministry of Agro-Industry and Food Security (MAIFS)
	M. Dr. C. GENEVIEVE
Christophegenevieve2104@gmail.com
+230 54 55 79 17

	Maurice
	[bookmark: _Hlk135147840]Central Health Laboratory (CHL)
Microbiology Laboratory
Ministry of Health, Mauritius
	M. Dr. Mohamad ISSACK
moissack@yahoo.com
+230 57 66 21 14 / +230 59 23 78 54

	Seychelles
	Seychelles Public Health Laboratory (SPHL)
Public Health Authority
Ministry of Health
	Mme. Sylvette LABROSSE
Sylvette.labrosse@health.gov.sc
+248 271 62 35
Mme. Rosemay BENOIT
Rosemay.benoit@health.gov.sc
+248 274 54 06

	Seychelles
	Seychelles Bureau of Standards (SBS)
Republic of Seychelles
	M. Vivian RADEGONDE
radegondev@yahoo.com
mltc-sbs@email.sc 
Mme. Corina CHANG-TY-SING
Corina.c@sbs.sc






ANNEXE II : TERMES DE RÉFÉRENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES POINTS DE CONTACT DU RÉSEAU DES LABORATOIRES OFFICIELS DE CONTRÔLE DES PRODUITS ALIMENTAIRES DES ÉTATS DE L’OCÉAN INDIEN.

L’Assemblée Générale (AG) des points de contact du réseau se tient une fois par an.
Cette assemblée dispose des pouvoirs et obligations suivants :
· Elle définit la durée du mandat du secrétariat du réseau des laboratoires officiels de contrôle des produits alimentaires des états de l’Océan Indien (le Secrétariat) ;
· Elle nomme le Secrétariat pour la durée du mandat définit ci-dessus et lui confie les missions qu’elle juge nécessaires au développement de la plateforme ;
· Elle détermine les axes de développement de la plateforme pour atteindre les objectifs fixés (Article 3 du présent accord), les activités à entreprendre et moyens à mettre en œuvre ;
· Elle définit le plan d’action pluriannuel de développement et les plans annuels d’activités, sur proposition des membres et du Secrétariat ;
· Elle prend acte du rapport d’activité annuel délivré par le Secrétariat sur les accomplissements de la plateforme au cours de l’année écoulée et émet des recommandations pour l’établissement du plan annuel d’activités de l’année à venir ;
· Elle confie au Secrétariat la responsabilité de mettre en œuvre les plans annuels d’activités ;
· Elle établit le budget annuel de la plateforme en indiquant quelles ressources sont destinées à financer quelles activités du plan annuel d’activités ;
· Elle soumet le rapport annuel d’activités aux représentants des états membres de la COI ;
· …



ANNEXE III : TERMES DE RÉFÉRENCE DU SECRÉTARIAT DU RÉSEAU DES LABORATOIRES OFFICIELS DE CONTRÔLE DES PRODUITS ALIMENTAIRES DES ÉTATS DE L’OCÉAN INDIEN.

Le Secrétariat est investi par l’Assemblée Générale pour réaliser les tâches suivantes :
· Il propose les plans d’actions pluriannuels de développement et les plans annuels d’activités ;
· Il veille à la mise en oeuvre de ces plans en étroite consultation avec les membres du réseau ;
· Il prépare le rapport annuel d’activité ;
· Il rapporte à l’Assemblée Générale ;
· Il organise les Assemblées Générales ;
· Il agit suivant les mandats qui lui sont confiés par l’Assemblée Générale, pour représenter le réseau et agir en son nom dans les limites des mandats qui lui sont donnés.
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